
Le montant du SMIC est-il automatiquement indexé au
Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, le montant du salaire social minimum est automatiquement indexé au Luxembourg. Ce mécanisme

d'indexation est prévu par la loi et lie l'évolution du salaire minimum à l'indice des prix à la consommation national

calculé par le STATEC.

Lorsque l'indice atteint ou dépasse un seuil déterminé (variation de 2,5%), une adaptation automatique du salaire

minimum intervient, effective dès le mois suivant la publication officielle du nouvel indice par règlement grand-ducal.

L'employeur doit alors adapter sans délai la rémunération des salariés concernés, sans qu'une modification

contractuelle individuelle soit nécessaire.

Définition

Le salaire social minimum au Luxembourg correspond au seuil légal de rémunération horaire ou mensuelle en

dessous duquel aucun salarié ne peut être rémunéré, sauf exceptions prévues par la loi.

Il s'applique à :

Tous les salariés majeurs

Les jeunes travailleurs avec des adaptations spécifiques

Les personnes reconnues comme travailleurs handicapés (modalités particulières)

Le SSM vise à garantir un niveau de vie minimal et à lutter contre la précarité salariale, tout en assurant

l'égalité de traitement entre les salariés.

Questions fréquentes

Le salaire minimum est-il automatiquement indexé au Luxembourg ?

Oui, le salaire social minimum (SSM) est automatiquement indexé au Luxembourg. L'indexation se déclenche automatiquement lorsque
l'indice des prix à la consommation calculé par le STATEC atteint ou dépasse une variation de 2,5%. L'adaptation devient effective dès le
mois suivant la publication officielle du nouvel indice par règlement grand-ducal.

Quand l'employeur doit-il appliquer la nouvelle indexation du salaire minimum ?

L'employeur doit adapter immédiatement la rémunération des salariés concernés dès le 1er du mois suivant la publication officielle du
règlement grand-ducal. Cette adaptation est automatique et obligatoire, sans qu'une modification contractuelle individuelle soit
nécessaire.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect de l'indexation du salaire minimum ?

Le non-respect de l'indexation automatique du SSM expose l'employeur à des sanctions administratives jusqu'à 25 000 euros, des
sanctions pénales, ainsi qu'à des rappels de salaire au profit du salarié sur 3 ans.
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Quels sont les deux niveaux de salaire social minimum au Luxembourg ?

Il existe deux niveaux de SSM : le SSM non qualifié (taux de base) et le SSM qualifié, majoré de 20% pour les salariés qualifiés. Les
critères de qualification sont définis précisément par l'article L.222-4 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'application du SSM concerne tous les employeurs établis au Luxembourg, indépendamment de leur secteur

d'activité.

Champ d'application :

Tous les contrats de travail régis par le droit luxembourgeois

Temps plein et temps partiel

CDD et CDI

Contrats d'intérim

Deux niveaux de SSM :

SSM non qualifié : taux de base

SSM qualifié : majoré de 20% pour les salariés qualifiés

Les critères de qualification sont définis précisément par l'article L.222-4 du Code du travail.

Modalités pratiques

Mécanisme d'indexation automatique :

Le SSM est automatiquement indexé selon le mécanisme prévu par la loi modifiée du 22 juin 1963 :

Processus :

1. Calcul de l'indice des prix par le STATEC

2. Déclenchement automatique si variation ? 2,5%

3. Publication par règlement grand-ducal

4. Application le 1er du mois suivant

Obligations de l'employeur :

Adapter immédiatement les salaires concernés

Aucune modification contractuelle nécessaire

Traçabilité sur les bulletins de salaire

Information des salariés concernés

Calcul pratique :
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Base mensuelle : 173 heures (40h/semaine)

Proratisation pour le temps partiel

Application rétroactive si retard de paiement

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale :

Veille active :

Suivre les publications du STATEC

S'abonner aux alertes gouvernementales

Anticiper les hausses dans la planification budgétaire

Mise en œuvre :

Ajuster immédiatement la paie dès l'indexation

Refléter le nouveau montant sur les bulletins

Documenter l'adaptation salariale

Vérifier l'application du taux qualifié/non qualifié

Points de vigilance :

L'indexation est automatique et obligatoire

Aucun accord préalable du salarié nécessaire

S'applique même en période de difficultés économiques

Contrôles fréquents de l'ITM
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Cadre juridique

Article L.222-1 du Code du travail : définition et champ d'application du SSM

Article L.222-4 du Code du travail : majoration pour salariés qualifiés

Article L.222-9 du Code du travail : modalités d'indexation et d'adaptation

Loi modifiée du 22 juin 1963 concernant la fixation des salaires et l'indexation

Règlements grand-ducaux successifs fixant le montant du salaire social minimum

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement

Article L.125-7 du Code du travail : traçabilité sur les bulletins de salaire

Le non-respect de l'indexation automatique du SSM expose l'employeur à des sanctions administratives jusqu'à 25 000 euros, des

sanctions pénales, ainsi qu'à des rappels de salaire au profit du salarié sur 3 ans. Il est impératif de mettre à jour les systèmes de

paie dès la publication officielle du nouvel indice et de garantir la traçabilité de l'adaptation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7

